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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO

300 Avenue Saint Quenin
84110 VAISON LA ROMAINE

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Maître  Carima ABROUK-MONTAGARD,  Notaire  au sein  de  la  Société  Civile
Professionnelle « Jean-Victor MONTAGARD et Martial RAMOGNINO, Notaires associés », titulaire d’un
Office  Notarial  à  VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse),  300,  avenue Saint  Quenin,  le  28  février  2025,
enregistré au SPFE du VAUCLUSE, le 6 mars 2025, Dossier 2025 00010984 Ref 8404P012025N00484,
Monsieur Lionel Kléber LAZARD, époux de Madame Eva Thérèse BORG, demeurant à VILLEDIEU
(84110) 46 rue des Sources,
A cédé à : La sté dénommée REBOLLEDO ET LANDA, SARL au capital de 5000 €, dont le siège est à
VAISON-LA-ROMAINE (84110) 16 impasse Beausoleil, SIREN 940 422 967 RCS d’AVIGNON.
Son fonds de commerce de RESTAURANT BAR sis à VAISON LA ROMAINE (84110) 43 cours Taulignan,
connu sous le nom commercial MANGER&CIE, pour lequel il est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous
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le numéro 421 196 494.
Propriété jouissance : à compter du 28 février 2025.
Moyennant le prix principal de QUATRE- VINGT MILLE EUROS (80 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Maître Jean-Victor MONTAGARD, où domicile a été
élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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